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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ARDÈCHE 

  

Direction Régionale de l’Environnement, de l’ Aménagement et du Logement 

Unité territoriale Drôme-Ardèche 

ARRETE PREFECTORAL n°DDCSPP/SAE 4408 AS /0A portant modification et 
complément de l'arrêté préfectoral n° 89-1081 du 9 novembre 1989 autorisant la société 

Scierie de la Vallée du Doux à exploiter un établissement de travail du bois sur la 
commune de Tournon-sur-Rhône 

Le Préfet de l'Ardèche, 

Officier de l’Ordre national du Mérite, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU ie code de l'environnement ; 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU le décret n°2014-996 du 2 septembre 2014 modifiant la nomenclature des installations 
classées, notamment la rubrique n°2410 (travail du bois) 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées : 

VU l'arrêté préfectoral n°89-1081 du 9 novembre 1989 autorisant le fonctionnement de la 
Scierie de la Vallée du Doux à Tournon-sur-Rhône ; 

VU arrêté préfectoral n°2003-196-5 du 15 juillet 2003 complétant les prescriptions 
techniques de l’arrêté préfectoral d’autorisation susvisé ; 

VU le dossier présenté par l'exploitant en date du 13 février 2015, complété le 30 mars 2015 ; 

VU Ie rapport de l'inspection des installations classées en date du 17 juin 2015 ; 

VU Pavis du CODERST du 9 juillet 2015 ; 

CONSIDERANT que les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral d’autorisation du 
9 novembre 1989 modifié doivent être réactualisées suite à l’incendie survenu le 
3 septembre 2014 ; 

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général ; 

ARRÊTE : 

Article 1°: Les prescriptions du présent arrêté annulent et remplacent les prescriptions de 
l'arrêté préfectoral d’autorisation n°89-1081 du 9 novembre 1989 ainsi que celles de l’arrêté 
préfectoral complémentaire n°2003-196-5 du 15 juillet 2003 dans les conditions ci-après : 
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1.1 : Classement ICPE : 
Le classement de l’établissement Scierie de la Vallée du Doux est le suivant : 

  

  

Rubrique Activité - Volume Classement 

Installation de mise en œuvre de produits de préservation du 

bois. 
2415-1 La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant A 

supérieure à 1 000 litres, le volume de la cuve de traitement 

étant de 18 750 litres 

Ateliers où l’on travaille le bois ou matériaux combustibles 

analogues. E 

La puissance de l’ensemble des machines présentes dans 

l'installation qui concourent au travail du bois étant de 400 KW 

  

  2410-B-1         
À : Autorisation 
E : Enregistrement 

Article 2 : Situation : 

Les parcelles concernées par la propriété industrielle sont les suivantes : Section AC, 267, 

277, 278, 279, 280, 392, 450, 451, et 914 pour une superficie de 7 800 m°?, zone UL. 

Article 3 : Conditions générales : 

L'installation est implantée, réalisée ét exploitée conformément aux plans et autres documents 

remis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la 

conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions 

du présent arrêté. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

- Jes véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

sont prévues en cas de besoin ; 

- aux alentours de l'installation, si cela est possible, les surfaces sont engazonnées ou 

végétalisées et des écrans de végétation mis en place. 

L'ensemble de l'installation est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de 

l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

Article 4 : Prévention des accidents et des pollutions : 

4.1 : Généralités : 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 

ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement.



L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées un plan général des atcliers et des stockages avec une description des 
dangers. pour chaque local présentant ces risques et facilitant l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 
des services d'incendie et de secours. 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

4.2: Dispositions supplémentaires pour les équipements susceptibles de dégager des 
poussières inflammables : 
À - Les installations sont débarrassées régulièrement, et au minimum au moins une fois par 
an, des poussières recouvrant le sol, Les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, 
les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 
consignes organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Le nettoyage est, partout où cela est 
possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. L'appareil utilisé pour le 
nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et 
l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de 
nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de 
consignes particulières. 

Les installations sont débarrassées de tout produit ou matières inflammables qui ne sont pas 
nécessaires au fonctionnement de l'établissement. 

B - Sans préjudice des dispositions du code du travail, toutes les dispositions sont mises en 
œuvre pour limiter l'émission de poussières dans les équipements (capotage, aspiration, 
système de récupération par gravité), 

C - Des dispositions sont prises pour éviter une explosion ou un incendie et limiter leur 
propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. Des points d'accès (trappe ou toute 
autre ouverture) sont prévus pour que les secours puissent projeter des agents extincteurs à 
l'intérieur des stockages confinés (récipients, silos, bâtiments fermés). 

D - Un dispositif d'avertissement automatique signale toute défaillance des installations de 
captage qui n'est pas directement décelable par les occupants des locaux. 

E - Le fonctionnement des machines de production est asservi au fonctionnement des 
équipements d'aspirations quand ils existent. 

F - Les filtres sont sous caissons et sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) 
débouchant sur l'extérieur. 
Le stockage des poussières récupérées s'effectue à l'extérieur de l'atelier, en dehors de toute 
zone à risque identifiée à l'article 8.



Toutes les mesures sont prises pour éviter la formation d'étincelles. 

4,3 : Dispositions constructives : 

Les locaux de structure fermée présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu minimales suivantes : 

- mur en limite de propriété en aggloméré enduits deux faces, coupe-feu 2 heures ; 

- structure portique en béton précontraint stable au feu 72 heure ; 

- couvertures bac acier BROOF (3) ; 

- dalle de sol béton. 

La surface des mezzanines occupe au maximum 50 % de la surface du niveau au sol de 

l'atelier. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Les galeries et tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux 

d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Les stockages sont conçus de manière à réduire le nombre des Zones favorisant les 

accumulations de poussières telles que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), 

revêtements muraux ou sols que l'on ne peut pas facilement dépoussiérer, enchevêtrements de 

tuyauteries, endroits reculés difficilement accessibles, aspérités, etc. 

Article 5 : Défense contre l’incendie : 

5.1 : L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes 

précises pour l'accès des secours à tous les lieux. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie 

de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre 

l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. : 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 

occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 

circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 

de l'installation. 

Les locaux à risque incendie sont conçus pour permettre l'évacuation à l'air libre des fumées, 

gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

5.2 : L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, 

notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;



- d'un ou plusieurs appareils fixes de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux, par 
exemple) d'un réseau public ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de 
telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un 
appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m° par heure pendant une durée d'au 
moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur 
pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils; 
l'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi 
que le dimensionnement ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, 
bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que 
soit la température de l'installation et notamment en période de gel. 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 
Ces vérifications sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les 
suites données à ces vérifications. Les emplacements des appareils fixes de lutte contre 
l'incendie et des extincteurs sont matérialisés sur les sols ou les bâtiments (par exemple au 
moyen de pictogrammes). 

5.3 : Dispositif de prévention des accidents : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 
entretenues en bon état et vérifiées. Ces vérifications sont enregistrées sur un registre sur 
lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Les équipements métalliques sont mis à [a terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. 

5.4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles : 
A. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont Le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;



- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

B. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation 

qui est maintenu fermé. L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être 

contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. Les réservoirs ou récipients 

contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux 

pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans les conditions énoncées ci- 

dessus. 

C. Lorsque les rétentions sont à l'air libre, elles sont vidées dès que possible des eaux 

pluviales s'y déversant. 

D. Le sol des aïîres et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 

pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé 

de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

E. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 

d'être pollués lots d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles- 

ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 

d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs à l'intérieur ou 

à l'extérieur du bâtiment. Les dispositifs intérieurs sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement à l'extérieur du bâtiment, les matières canalisées sont 

collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 

convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 

autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une 

maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 

équipements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant 

calcule la somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; 

- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de 

drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées ou rejetées au milieu naturel après avoir été traités par un ou plusieurs dispositifs 

de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. En cas de rejet au milieu 

naturel, l'exploitant devra justifier de l'absence de pollution créée par ce rejet.



Article 6 : Dispositions d’exploitation : 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 
d'incident. Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
l'objet d'un document ou dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son 
représentant avant la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées, 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 
fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du « plan de prévention » pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de stockage des produits ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire, est formé à l'application de ces consignes. 

La hauteur des piles de bois installées en plein air (chantier) ne devra pas dépasser 3 mètres si 
celles-ci sont situées à moins de 5 mètres des murs de la limite de propriété. Leur hauteur est 
limitée à celle des dits murs diminués de 1 mètre, sans aucun cas pouvoir dépasser 3 mètres. 
Ces murs séparatifs sont en matériaux MO et coupe-feu de degré 2 heures. 

Dans le cas où le dépôt est limité par une clôture non susceptible de s’opposer à la 
propagation du feu, telle que grillage, palissade, haie, etc. l’éloignement des piles de bois de 
la clôture est au moïns égal à la hauteur des piles. 

Article 7 : Émissions dans l’eau : 

Les rejets d’eaux usées sanitaires sont conformes aux dispositions prévues par le règlement 
sanitaire départemental.



Les eaux pluviales non souillées sont rejetées dans le milieu naturel. Les eaux pluviales 

susceptibles d’être polluées doivent être traitées et respecter les valeurs limites ci-dessous. 

  

  

  

        

Matières en suspension totales 35 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté) 125 mg/l 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 

DBOs 30 mg/l 
  

Article 8 : Émissions dans l’air : 

8.1 : Généralités : 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas 

d'une impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la 

sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les équipements de traitements sont entretenus au minimum une fois pat an. 

Le stockage des autres produits en vrac (écorces, broyats de bois vert...) est réalisé dans la 

mesure du possible dans des espaces couverts. A défaut, des dispositions particulières tant au 

niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent...) que de 

l'exploitation sont mises en œuvre. 

Les équipements de traitements sont entretenus au minimum une fois par an. 

8.2 : Émissions dans le sol : 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

Article 9 : Bruit et vibration : 

9,1 - Valeurs limites de bruit 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 

réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 

suivant : 

  

NIVEAU DE BRUIT ÉMERGENCE ADMISSIBLE |  ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

AMBIANT EXISTANT POUR LA PÉRIODE POUR LA PÉRIODE 

dans les zones à émergence allant de 7 h à 22 h, sauf ailant de 22 h à 7 h, ainsi que les 

réglementée (incluant le bruit dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

de l'installation) 
  

0 dB(A) — pas de 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) Fonctionnement       
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle 

est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 

1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée 

d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 

des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

9.2 : Véhicules, engins de chantier : 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation 

de leurs émissions sonores.



L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

9.3 : Surveillance par l'exploitant des émissions sonores : 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant 
d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les 
mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 
susvisé, Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans 
par une personne où un organisme qualifié. 

Article 10 : Déchets : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont 
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, 
en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations 
réglementées conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en 
justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets générés par 
ses activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès 
qu'il remet ces déchets dangereux à un tiers. Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Article 11 : Prescriptions particulières au traitement de bois : 
11.1 : Généralités 

Tout dépôt de produits de traitement de bois dur des aires extérieures non couvertes et non 
aménagées à cet effet est interdit. 

La nature du dépôt est indiquée de façon apparente sur ses accès.



L'exploitant doit tenir un registre sur lequel est porté pour chaque produit : 

- Ja date de livraison et la quantité livrée, 

- la date de sortie et la quantité prélevée, 

- la quantité totale en stock, 

- la fiche de sécurité des produits utilisés. 

Ce registre est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Tous réservoirs ou stockages enterrés sont interdits. 

Les locaux dans lesquels sont stockés les produits de préservation du bois doivent être clos en 

dehors des heures de travail. 

Le sol des locaux doit être étanche, maintenu en parfait état de propreté et équipé de façon à 

pouvoir recueillir facilement les produits libérés lors d’accidents de manipulation. 

Dans tous les cas, les contenants de produits de préservation du bois doivent être sur des 

rétentions comme prévu à Particle 5 du présent arrêté. 

11.2 : Traitement 

L'installation de traitement de bois doit être située sous abri. 

Un agent responsable désigné sous la responsabilité de l’exploitant est présent en permanence 

lors des opérations de remplissage, de préparation et de fonctionnement de cette installation. 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter, notamment lors des opérations de remplissage 

du bac de traitement de bois, le retour d’eaux souillées dans le réseau d’alimentation en eau 

potable de ia ville. 

La cuve de traitement de bois doit être d’une capacité suffisante pour que les pièces en bois 

soient traitées en une seule fois et sans débordement. 

La cuve de traitement de bois est associée à une capacité de rétention suffisante pour recueillir 

l’ensemble du produit de traitement de bois. 

L'installation est équipée d’un dispositif de sécurité permettant de déceler toute fuite ou 

débordement et déclenchant une alarme. 

Le nom des produits utilisés et les consignes associées doivent être indiqués de façon lisible 

sur l'installation de traitement ou à proximité immédiate de celle-ci. 

L'étanchéité de la cuve de traitement doit être vérifiée chaque année par un organisme agréé. 

Cette vérification qui pourra être visuelle est renouvelée après toute réparation notable ou 

dans le cas où la cuve de traitement seraît restée vide 12 mois consécutifs. 

L'égouttage des bois est fait sur la cuve sous abri (couvercle) de façon à collecter les 

égouttures. Toutes les dispositions sont prises pour éviter l’égouttage de produits de traitement 

sur Le sol. 

Les bois traités sont stockés sous abri et sur une aire étanche. Le tonnage de bois traités est 

consigné dans le registre précité.



Les déchets (bois sciures …) prélevés lors des opérations de nettoyage du bac de traitement 
de bois doivent être traités comme des déchets dangereux. 

Article 12 : Réglementation spécifique sur l’utilisation et l’emploi de produits chimiques 
12-1 : Dispositions générales 
a) Identification des produits : 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents 
dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à 

disposition de l’inspection des installations classées. (a minima les substances et 
mélanges dangereux selon le règlement 1272/2008, dit CLP). 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de 
l’inspection des installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à 

l'identification des substances et des produits, et en particulier : 

— les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques 

concernés présents sur Le site, 

— les autorisations de mise sur le marché pour les produits biocides ayant fait l’objet 
de telles autorisations au titre de la directive n°98/8 ou du règlement n°528/2012 
(prescription à indiquer dans le cas d’un fabricant de produit biocides). 

b) Etiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des 
substances et mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au 
règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle 
applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges 

dangereux devront également être munies du pictogramme défini par le règlement 
susvisé. 

12-2 : Substances et produits dangereux pour l’homme et l’environnement 

a) Substances interdites ou restreintes : 
L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas 
interdits au titre des réglementations européennes, et notamment : 

— qu’il n’utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances 
actives ayant fait l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 
98/8 et du règlement 528/2012, 

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants 
organiques persistants ; 

— qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 
S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, 

l’exploitant tient l’analyse correspondante à la disposition de l’inspection. 

b) Substances extrêmement préoccupantes 
L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois 
par an, la liste des substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste 
des substances candidates à l’autorisation telle qu’établie par l’ Agence européenne des 

produits chimiques en vertu de l’article 59 du règlement 1907/2006. L’exploitant tient 
cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées.



c) substances soumises à autorisation: 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à 

l'annexe XIV du règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des 

installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa 

conformité avec le règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la 

substance considérée, s’il estime que son utilisation est exemptée de cette procédure ou 

s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à l'Agence 

européenne des produits chimiques. 

S'il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement 

n°1907/2006, l'exploitant tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et 

notamment des mesures de gestion qu’elle prévoit. 

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion 

qu’il a adoptées pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas 

échéant, Le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

d) produits biocides -substances candidates à substitution 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés 

industriels et dont les substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés 

de danger, comme « candidates à la substitution », au sens du règlement n°528/2012. 

Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois 

par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de 

l'inspection son analyse sur les possibilités de substitution de ces substances et les 

mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection de la santé humaine et de 

l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

Article 13 : Surveillance des émissions : 

13.1 : Généralités : 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des 

prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser 

des mesures de niveaux sonores. Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge 

de l'exploitant. 

13.2 : Impacts sur Les eaux souterraines : 

Dans le cas où l'exploitation de l'installation entraînerait l'émission directe ou indirecte de 

polluants provenant du traitement de bois, une surveillance est mise en place afin de vérifier 

que l'introduction de ces polluants dans les eaux souterraines n'entraîne pas de dégradation ou 

de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les 

eaux souterraines. 

A cet effet, un piézomètre est implanté en aval hydraulique du site de l’installation de 

traitement de bois, conformément aux conclusions de l’hydrogéologue (HYDROC - avis du 

26 février 2003).



Deux fois par an, sur le puits situé à l’amont du bac de traitement à proximité du bâtiment 
d’accueil, et dans le piézomètre décrit ci-dessus, des prélèvements sont effectués dans la 
nappe pour analyse. L'eau prélevée fait l’objet de mesure des substances pertinentes 
susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l’activité 
actuelle ou passée de l’installation. 

Les résultats des mesures sont transmis à l’inspection des installations classées. Toute 
anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais. 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant 
détermine par tous les moyens utiles si ces activités sont à l’origine de la pollution constatée. 

Il informe l’inspection du résultat der ses investigations et le cas échéant, des mesures prises 
ou envisagées. 

Article 14 : Publicité : 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie 
du présent arrêté est déposée à La mairie de Tournon-sur-Rhône et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui 
ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est 
affiché à la mairie de Tournon-sur-Rhône pendant une durée minimum d'un mois. Procès- 

verbal de j'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; le même 
extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l'Ardèche pour une durée identique. Le 
même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de la 
société Scierie de la Vallée du Doux. 

Article 15 : Délais et voie de recours (article L.514-6 du code de l'environnement) : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Lyon : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans 

un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, 
si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 

période de six mois après cette mise en service ; 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée. 

Article 16 : Exécution — Ampliation : 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche et Madame la directrice régionale de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) chargée de l'inspection des 

installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au représentant légal 

de l’exploitant. Une copie dudit arrêté sera également adressée au maire de Tournon-sur- 

Rhône. 

‘ A Privas, le 4 4 SEP. 2015 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

a 

Paul-Marie CLAUDON




